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 n° 195 318 du 23 novembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 avril 2014, par X et X, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, X, X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de deux ordres de quitter le territoire, pris le 17 janvier 2014 et leur notifiés le 21 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. VAN CUTSEM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants seraient arrivés sur le territoire du Royaume le 14 novembre 2010. Le 17 novembre 

2010, ils ont introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par un arrêt n°60 270 du 26 avril 2011 par 

lequel le Conseil de céans a refusé de leur reconnaitre la qualité de réfugié et de leur octroyer le statut 

de protection subsidiaire. 

 

1.2. Entre-temps, par un courrier recommandé du 21 février 2011, les requérants ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour pour raison médicale sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable pour défaut de production du certificat médical type 

requis par une décision du 21 mars 2011. 
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1.3. En date du 11 mars 2011, les requérants ont introduit, par l’intermédiaire d’un autre conseil, une 

deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette demande est également déclarée irrecevable pour défaut de production du certificat médical type 

requis par une décision du 18 octobre 2011. 

 

1.4. Par un courrier recommandé du 3 mai 2011, les requérants ont introduit par l’intermédiaire de leur 

conseil initial une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable pour absence de mention de la gravité de la maladie 

par une décision du 18 mai 2011. 

 

1.5. Par un courrier recommandé du 14 juin 2011, les requérants ont introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée 

recevable par une décision du 18 octobre 2011 mais non fondée par une décision du 17 septembre 

2012. Le recours diligenté à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n°122 059 du 3 avril 

2014. 

 

1.6. Par un courrier daté du 6 juin 2012, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée 

irrecevable par une décision du 22 octobre 2012. Le recours diligenté à l’encontre de cette décision a 

été rejeté par un arrêt n° 195 109 du 16 novembre 2017. 

 

1.7. Le 4 décembre 2012, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.8. Le même jour , les requérants ont également introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour pour raison médicale sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette demande est déclarée irrecevable par une décision du 8 février 2013 assortie de deux ordres de 

quitter le territoire avec interdictions d’entrée. Ces décisions sont cependant retirées par la partie 

défenderesse en date du 10 avril 2013. Par trois arrêts n°105 592, n°105 593 et n°105 596 du 24 juin 

2013, le Conseil constate dès lors le désistement d’instance à l’égard des recours diligentés contre ces 

décisions. 

 

Le 14 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité assortie de deux 

interdictions d’entrée ; décisions qui sont cependant de nouveau retirées en date du 19 décembre 2013. 

Les recours introduits à l’encontre de ces décisions sont par conséquent rejetés par deux arrêts n°121 

089 et n°121 092 du 20 mars 2014. 

 

Le 17 janvier 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité concernant la 

demande d’autorisation de séjour pour raison médicale précitée. Le recours diligenté à l’encontre de 

cette décision a été rejeté par un arrêt n° 195 110  du 16 novembre 2017. 

 

1.9. Le 17 janvier 2014, la partie défenderesse a également pris à l’encontre des requérants deux ordres 

de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (9 ter) suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen, 

ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

o Sa demande 9 ter introduite le 04.12.2012 s'est clôturée négativement le 17.01.2014. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (9 ter) suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étrangère non soumis 

à l'obligation de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de 

Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

o Sa demande 9 ter introduite le 04.12.2012 s'est clôturée négativement le 17.01.2014. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de leur recours les requérants soulèvent un moyen unique, pris de la violation de l’article 3 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de 

l’article 7, alinéa 1er, 2° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l‘établissement et l’éloignement des étrangers, des articles  2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe général de bonne administration selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause. 

 

2.2. Ils exposent que :  

 

« Attendu qu’il résulte de l’exposé des faits qu’en réalité, les décisions qui ont été prises et notifiées à mes 

requérants ne sont pas motivées valablement ; 
 

Qu’en procédant comme elle l’a fait, la partie adverse a violé le principe de bonne administration ; 
 

Qu’il lui incombe de prendre en considération la réalité de la situation de mes requérants avant de leur notifier, 
le cas échéant, un ordre de quitter le territoire, ce qui n’a pas été réalisé dans le cas d’espèce ;  

 
Que la motivation de cette ordre de quitter le territoire est clairement stéréotypée ;  

 
Qu’il n’y a eu aucune individualisation de la situation de mes requérants ; 

 
Que cette motivation est insuffisante au regard des éléments exposés ci-avant ; 

 
Que mes requérants sollicitent dès lors l’annulation de la décision prise par le partie adverse ; 

 
Qu’en l’espèce, la partie adverse ne prend aucunement en considération la situation médicale de mes 
requérants ; 

 
Qu’en effet, ceux-ci ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter en date du 4 
décembre 2012 ; 

 
Que mes requérants à l'appui de leur demande d'autorisation de séjour pour raisons médicales avaient  

déposé un certificat médical établi pour Madame [S. Z.] par le Docteur NECHELPUT. 
 

Le Docteur NECHELPUT relève au niveau de l’historique médical que Madame [S. Z.] a subi des violences 
pendant la guerre des Balkans et souffre donc de névrose post-traumatique grave avec un isolement social et 
une dépression réactionnelle. 

 
        Une psychothérapie visant à restaurer les liens sociaux et familiaux a été mise en place. 
 
        Un traitement médicamenteux à durée indéterminée a également été mis en place. 
 

       En cas d’arrêt du traitement, il y aurait une aggravation de la pathologie selon le Docteur NECHELPUT. 
 

Selon le Docteur NECHELPUT, une évolution de l’état de santé de Madame [S. Z.] serait favorable s’il y a un 
suivi régulier. 

 

Il est donc manifeste que Madame  [S. Z.] se trouve dans une situation médicale précaire nécessitant un 
suivi tout à fait particulier. 

 
Cette demande avait été complétée à différentes reprises mes requérants en raison de l’état de santé 

toujours précaire de Madame [S. Z.]. 
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Que Madame a un suivi psychologique et médicamenteux depuis plus d’un an. ; 
 

Que son état de santé psychologique a toujours été décrit comme précaire par les divers certificats produits ;  
 

Que ma requérante et son médecin avaient démontré qu'elle souffrait bien d'une maladie qui entraînait un 
risque réel pour son intégrité physique; 

 
Attendu qu'en date du 17/01/2014 le Service Public Fédéral Direction générale Office des Etrangers a pris 
une décision déclarant irrecevable leur demande d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9 ter de la loi du 
15 décembre 1980; 

 
Que mes requérants entendent faire valoir qu'ils ont introduit un recours en annulation à l'encontre de cette 
décision, recours actuellement pendant; 

 
Qu'ils font valoir, notamment, à l'appui de ce recours, le fait que le médecin conseil de l'Office des Etrangers 
n'a pas procédé à un examen complet conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980; 

 
Qu'en outre, aucun examen n'a été réalisé quant à la disponibilité et l'accessibilité des soins en cas de retour 
dans leur pays d'origine; 

 
Qu’il résulte des éléments exposés ci-avant que la décision qui a refusé d'octroyer une autorisation de séjour 
à ma requérante était critiquable  et qu'une violation de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme  n’était pas exclue dans le cas d’espèce ; 

 
Que la décision attaquée ne fait aucunement mention de cette situation ; 

  
Qu'il incombait dès lors à l'Office des Etrangers, avant de leur notifier un ordre de quitter le territoire, 
d'attendre qu'une décision intervienne quant au recours introduit; 

 
Que ce faisant il n'y a eu aucune individualisation de la situation de mes requérants; 

 

Que mes requérants sollicitent dès lors l’annulation des décisions prises par la partie adverse ; ». 
 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 
d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 
également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, force est de 
constater que les requérants s’abstiennent d’indiquer en quoi les actes attaqués violeraient l’article 7, 
alinéa 1er,1°, de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la 
violation de cette disposition.  

 
3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 
l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la 
décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 
tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 
façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 
cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce 
point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 
à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 
cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 
donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 
ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 
147.344).  

 
En l’espèce, la motivation des actes attaqués n’est pas en tant que tel contestée par les requérants qui 
se contentent de faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir attendu l’issue du recours introduit 
à l’encontre de la décision déclarant irrecevable leur demande d’autorisation de séjour pour motifs 
médicaux avant de prendre les ordres de quitter le territoire querellés. 
 

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que les requérants n’ont, en toute hypothèse, plus intérêt 
à cet argument, le recours invoqué ayant été rejeté par le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n° 
195 110 rendu le 16 novembre 2017. Ce recours ayant été rejeté, la violation alléguée de l’article 3 de la 
CEDH, qui repose sur le caractère critiquable de la décision d’irrecevabilité de leur demande 
d’autorisation de séjour, ne peut non plus être tenue pour établie.  
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Quant à l’affirmation de la partie requérante, selon laquelle la motivation de l’acte attaqué serait 
stéréotypée, force est de constater qu’elle est péremptoire et partant non établie.  

 
3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  
 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


